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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-38461

Département(s) de publication : 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95
 Annonce n° 26-38461

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Préfecture de police de ParisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

17750151700011N° National d'identification : 
ParisVille : 

75004Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr
E2026BMI02Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Bureau des marchés immobiliers de la Préfecure de PoliceNom du contact : 
pp-die-djb-bmi-polejuridique@interieur.gouv.frAdresse mail du contact : 

0676877284Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée restreinteType de procédure : 
Conditions de participation :

Chiffre d’affaire annuel en Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
moyenne au moins égal à 3 975 000,00 € HT sur les trois dernières années.

L’(es) architecte(s) Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
devra(ont) fournir obligatoirement le diplôme et numéro d’inscription à l’ordre des architectes 
ou équivalent pour les architectes étrangers en application de la loi n°77-2 du 3 janvier 1977, sur 
l’architecture. La composition des équipes doit regrouper les capacités techniques et 
compétences suivantes : - Une entreprise de travaux, mandataire ; - Un architecte diplômé et 
inscrit à l’ordre des architectes ; - Un bureau d’étude ou ingénieur structure ; - Un bureau d’
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étude ou ingénieur fluide (CVC, Plomberie, CFO/CFA) ; - Un bureau d’étude ou ingénieur en 
économie de la construction ; - Un bureau d’étude ou ingénieur en acoustique ; - Une entreprise 
de maintenance technique.

Sans objetTechnique d'achat : 
18/05/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 ExigéePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

Marché public global sectoriel pour la construction du stand de tir à l’Académie Intitulé du marché : 
Militaire de la Gendarmerie Nationale de Melun

71200000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le projet porte sur la construction d’un stand de tir d’une longueur Description succincte du marché : 
de 25 mètres, comprenant 6 pas de tir, implanté sur une parcelle de 4 270 m². Le bâtiment, réalisé en 
superstructure, développera une surface de plancher de 546 m², complétée par 189 m² d’
aménagements extérieurs. Le stand de tir est un bâtiment fermé et isolé, conçu pour limiter le bruit 
des tirs. À l’intérieur, des équipements comme la ventilation permettent d’évacuer les fumées et de 
maintenir un air sain.

77000Lieu principal d'exécution du marché : 
50Durée du marché (en mois) : 

entre 2650000.0 euros et 3000000.0 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :

15/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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